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1.1 L'essentiel de l'année 
 
La gestion de la crise COVID 
 
Après une année 2020 inédite en France comme partout ailleurs dans le monde, sur le plan sanitaire, 
bien évidemment, mais aussi économique et social, SUEZ a continué en 2021 à accompagner tous ses 
clients dans la transition écologique et la résilience des territoires. 
 
Dans le cadre de la lutte contre la propagation de la Covid-19 et des mesures annoncées par le 
gouvernement, le Groupe SUEZ a mis en place en France un dispositif de mobilisation national pour 
garantir, à la fois, la continuité de ses activités de services auprès de ses clients et des populations, 
et la protection de ses salariés. Fort de l’expérience des premières vagues de 2020, il n’a pas été 
nécessaire de recourir à nouveau à des plans de continuité d’activité. 
 
Plus que jamais : protéger nos équipes et garantir la continuité de service 
 
Comme de nombreuses entreprises essentielles à l’activité économique, SUEZ a continué à adapter 
ses méthodes de travail pour assurer la continuité de ses services. Pour ce faire, SUEZ a notamment 
mis en place un télétravail modulé selon les différentes périodes épidémiques. Pour accompagner 
cette organisation du travail, SUEZ a mis en place des moyens informatiques adaptés, un guide du 
télétravail à la disposition de ses collaborateurs en période de Covid-19 (conseils sur les gestes et 
posture à adopter, équilibre vie pro-perso, gestion guide sur le management à distance) et a renforcé 
ses formations sur les outils digitaux. Enfin, un guide des consignes de prévention Covid-19 établi en 
2020 a été régulièrement mis à jour pour préciser les modalités d’application des règles sanitaires 
pour les métiers de l’ensemble des collaborateurs. 
 
Une communication spécifique à la gestion de crise vers toutes les parties prenantes 
Les clients particuliers ont été informés via le site www.toutsurmoneau.fr et des campagnes d’emailing 
pour les rassurer sur la qualité de l’eau du robinet et informer les clients les plus fragiles sur les aides 
financières mises en place. 
 
Pilotage à distance des infrastructures et des services 
Ces centres de pilotages intelligents qui récupèrent les données des capteurs placés sur les installations 
(réseau et usines) se sont révélés être des dispositifs clés pour traverser la crise sanitaire. Ils ont été 
un soutien pour nos collaborateurs de terrain et les garants de la continuité de service.  
 
Une chaine achats-logistique mobilisée  
Les achats et la logistique SUEZ se sont mobilisés pour assurer la continuité des approvisionnements. 
Malgré les fermetures d’usines de fournisseurs et les perturbations du transport, la disponibilité des 
pièces et matières nécessaires aux interventions et au fonctionnement des installations a ainsi pu être 
assurée, ainsi que la distribution des équipements de protection sanitaire pour les collaborateurs. 
 
Une digitalisation renforcée pour répondre aux demandes de nos clients consommateurs. 
Les communications vers les clients ont été renforcées pour les inviter à se rendre prioritairement sur 
le site « Tout sur mon Eau » accessible 24h sur 24 et 7 jours sur 7 pour y réaliser chaque fois que 
possible leurs démarches et leurs recherches d’informations. De même les clients ont été incités à 
privilégier le contact par mail plutôt que par téléphone. 
Les clients ont plébiscité le site Tout sur mon Eau et les transactions digitales comprenant les 
souscriptions et résiliations d’abonnement, les déposes de relevé, les paiements par carte bancaire, les 
souscriptions prélèvement et mensualisation, le passage en e-facture, les demandes de contacts par 
formulaire email... 
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Avenant n°1 : intégration d’un nouveau poste de relevage 
 
Suite à l’augmentation de la fréquence de curage du poste de relevage du canal, il a été convenu avec 
la Direction de l’assainissement de Saint-Étienne Métropole d’intégrer dans un avenant au marché un 
nouveau poste de relevage rue Antoine Marrel (PR Duralex) et d’adapter la fréquence d’entretien du 
poste de relevage de Canal. Cet avenant a été signé le 1er février 2021. 
Une réunion pour la réception de ce poste de relevage a eu lieu en présence de Saint-Étienne Métropole 
le 4 mars. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entretien des postes de relevage 
 

 L’entretien prévu contractuellement a été réalisé sur tous les postes de relevage 
 
Nous tenons toutefois à rappeler que nous avons des déplacements fréquents de débouchages 
des pompes de relevage rue Canal. La cause de ces bouchages à répétition serait en lien avec 
des versements d’huiles et de graisses des commerçants présents sur les marchés. Une action 
a été menée avec la Ville de Rive-de-Gier pour les sensibiliser et les sanctionner si aucune 
amélioration n’était constatée. 
 

 
 Exemple d’intervention sur les espaces verts sur les postes de relevage  
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Schéma directeur d’assainissement 
 

 Nous avons participé à plusieurs réunions avec le territoire de Saint-Étienne Métropole relatives 
au schéma directeur assainissement dont les objectifs sont rappelés dans l’extrait du rapport 
de SETEC HYDRATEC ci-dessous :  
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Exploitation 
 

◊ Curages 
 

 Réseau d’eaux pluviales rue Edouard Vaillant : Curage par nos équipes sur 850 ml dans la nuit 
du 12 au 13 janvier du fait de la circulation importante et de la proximité avec la gare SNCF et 
la gare routière 
 

 Curage du réseau Eaux Usées situé 45 rue Antoine Marrel sur 25ml. 
 

 Le 12/02, intervention avec notre hydrocureuse pour un débouchage du réseau ainsi que des 
branchements rue Franklin.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le 12/02, intervention avec notre hydrocureuse pour débouchage du branchement rue 
Gambetta. Les eaux usées s’écoulaient dans la grille d’eaux pluviales à proximité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le 18/02, intervention avec notre hydrocureuse pour débouchage d’un branchement rue du 
Canal. Nous avons indiqué au client qu’en cas de récidive, il devait voir avec Saint-Étienne 
Métropole pour reprendre le branchement ou en créer un nouveau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 58 Cours Mandela : intervention pour curage d’un branchement bouché 
 

 Route de Gravenand : Curage des réseaux et passage de la caméra suite à un débordement 
chez un particulier situé au n°8. Le problème se situe en partie privative et le branchement n’est 
pas équipé d’un clapet anti-retour 

 

  

  



1 | Synthèse de l’année 

RIVE-DE-GIER_PS ASSAINISEMENT – 2021 10/64 

 
◊ Enquêtes 

 
Nous avons effectué 39 enquêtes sur les branchements comme par exemple :  
 

 67 rue Emile Zola : diagnostic chez un particulier suite à un problème d’inondation 
 
Nous avons été contactés par le propriétaire pour des problèmes d’infiltrations importantes 
dans son garage lors de fortes pluies qui provoquaient des inondations. Une trainasse et un 
réseau passaient à côté de son habitation dans des escaliers. Nous avons réalisé un 
passage caméra mais celui-ci n’a été possible que sur quelques mètres (15 m) du fait du 
mauvais état de l’ouvrage.  

 
Un repérage des réseaux et de la trainasse a été fait avec un émetteur pour les positionner. 
Un essai colorant a aussi été réalisé ce qui a permis de mettre en évidence les problèmes 
de la trainasse : fissure longitudinale et trou dans le revêtement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous avons proposé à Saint-Étienne Métropole de supprimer la trainasse et de la raccorder 
directement au réseau. Les travaux ont été réalisés le 05/07 par Saint-Étienne-Métropole. 
 

 Déplacement en astreinte chez un client situé 1 rue de Grange Burlat pour un problème 
d’obstruction du branchement.  

Nous avons procédé à un contrôle du réseau et du regard de façade. Le problème était 
d’ordre privé  

 
 

◊ Exemple d’entretien sur les ouvrages du réseau 
 

 44 rue des Martyrs de la Résistance : reprise d’un tampon dégradé 
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 Cours Mandela : reprise d’un tampon dégradé 
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1.2 Les chiffres clés 
 
 

 

 

69 km de réseau total d'assainissement dont 22 km d’eaux pluviales 

4 Postes de relevage 
 

 

 

 4 Bassins d’orage 
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1.3 Les indicateurs de performance 
Les données et indicateurs relatifs aux caractéristiques et à la performance du service qui sont 
présentés ci-dessous et dont la production relève de la responsabilité du délégataire dans le cadre du 
présent contrat vous permettront de faire figurer dans votre rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service (RPQS) les indicateurs descriptifs du service et les indicateurs de performance demandés par 
le décret du 2 mai 2007. 
 
Certaines données et indicateurs sont présentés dans d’autres parties de ce rapport, et notamment : 
 Les caractéristiques techniques du service :  

 La date d’échéance du contrat de Délégation de Service Public est répertoriée dans la partie 
" Présentation du service \ Le contrat" 

 L’estimation du nombre d’habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, 
unitaire ou séparatif (1), le nombre d’abonnements, l’évaluation du nombre d’habitants 
desservis par le service public d’assainissement non collectif sont présentés dans la partie 
"La qualité du service \ Le bilan clientèle \ Les statistiques clients" 

 Les linéaires de réseau de collecte des eaux usées de type unitaire (1) et séparatif (1) sont 
détaillés dans la partie "La présentation du service \ L’inventaire du patrimoine \ Les réseaux" 

 Le nombre d’autorisations de déversements d’effluents d’établissements industriels au réseau 
de collecte des eaux usées (1) est répertorié dans la partie "La qualité du service \ Le bilan 
d'exploitation du système de collecte \ La conformité du système de collecte" 

 La quantité de boues issues des ouvrages d’épuration est présentée dans la partie "La qualité 
du service \ Le bilan d'exploitation du système de traitement \ L’exploitation des ouvrages de 
traitement" 

 La tarification du service de l’assainissement et les recettes du service : 
 La facture détaillée et le prix TTC pour une consommation de référence de 120 m3 sont 

répertoriés dans la partie "La qualité du service \ Le bilan clientèle \ Le prix du service de 
l’assainissement" 

 Les recettes du service sont présentées dans la 
partie "Les comptes de la délégation et le 
patrimoine \ Le CARE" 

 Les indicateurs de performance :  
 Le taux de desserte par des réseaux de collecte 

des eaux usées (1) figure dans la partie "La qualité 
du service \ Le bilan clientèle \ Les statistiques 
clients" 

 L’indice de connaissance des rejets au milieu 
naturel par les réseaux de collecte des eaux usées 
(1) est présenté dans la partie "La qualité du 
service \ L’inventaire du patrimoine \ Les biens de 
retour / L’analyse du patrimoine". 

 Le taux de débordement des effluents dans les 
locaux des usagers, le nombre de points du 
réseau de collecte nécessitant des interventions 
fréquentes de curage et l’indice de connaissance 
des rejets au milieu naturel par les réseaux de 
collecte des eaux usées (1) sont présentés dans 
la partie "La qualité du service \ Le bilan 
d'exploitation du système de collecte \ La 
conformité du système de collecte" 

 Le taux de réclamation, l’existence d’un dispositif 
de mémorisation des réclamations écrites reçues 
ainsi que les taux d’impayés sur les factures d’eau 
de l’année précédente sont présentés dans la 
partie "La qualité du service \ Le bilan clientèle" 

 L’indice de mise en œuvre de l’assainissement 
non collectif et le taux de conformité des dispositifs 

Focus sur le SISPEA 
 
Le SISPEA, système d'information unique et 
visant au recueil, à la conservation et à la 
diffusion des données sur les services 
publics de distribution d'eau et 
d'assainissement, a été créé par la loi sur 
l’Eau et rendu obligatoire par la loi NOTRe. 
 
Chaque collectivité doit y saisir et y publier 
les données et indicateurs normés des 
services dont elle a la charge, une fois le 
RPQS présenté à son assemblée 
délibérante. 
 
Nous avons construit, en collaboration avec 
l’Office français de la biodiversité, entité 
gérant le SISPEA un échange automatisé de 
ces données permettant de les alimenter par 
celles que nous fournissons dans le présent 
RAD. Cela permet ainsi de vous affranchir en 
grande partie de cette saisie. Il nous apparait 
également important d’être proactifs dans 
cette démarche de transparence. Ces 
données ne seront que « préalimentées », il 
vous appartiendra de les publier en les 
validant sur le portail dédié. 
 
Sauf avis contraire de votre part et sous 
réserve de pouvoir faire correspondre notre 
référentiel Contrats avec le référentiel des 
services SISPEA (relation 1-1 exigée), nous 
procéderons à l’envoi automatisé des 
données en juillet. 
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associés sont répertoriés dans la partie "La qualité 
du service \ L’assainissement non collectif" 

 Les actions de solidarité et de coopération, et notamment le nombre et le montant des abandons de 
créances ou des versements à un fond de solidarité sur l’eau, sont présentés dans la partie "La 
qualité du service \ Le bilan clientèle" 

Pour chaque donnée et indicateur nous avons indiqué le degré de fiabilité (A pour "très fiable", B pour 
"fiable" et C pour "peu fiable") calculé selon la méthodologie préconisée dans la circulaire ministérielle 
n°12/DE du 28 avril 2008. 
 
La définition et le mode de calcul de chaque donnée et indicateur de performance peuvent être 
consultés sur le site http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs 
 
Le détail du calcul de certains indicateurs est reporté en annexe. 
 
 

 Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Nous avons également indiqué ci-dessous des données et indicateurs dont la production relève de la responsabilité de la 
collectivité ou d'autres organismes publics, dans la mesure où ceux-ci ont pu être collectés à la date de réalisation du présent 
rapport. Ils sont signalés par un signet numéroté : 
(1) : producteur de l’information = Collectivité 
(2) : producteur de l’information = Police de l’Eau. 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Thème Indicateur 2021 Unité Degré de 
fiabilité 

Caractéristique 
technique 

VP.199 - Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de type 
unitaire (1) 30 km A 

Caractéristique 
technique 

VP.200 - Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de type 
séparatif (1) 17 km A 

Indicateur de 
performance 

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées 50 

Valeur 
de 0 à 
120 

A 
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1.4 Les perspectives 
Saint-Étienne Métropole a lancé des études diagnostiques sur le secteur Féloin / Gier qui permettront 
d’améliorer la connaissance du fonctionnement du réseau et aboutiront à des travaux permettant la 
suppression d’environ 70 déversoirs d’orage. Parallèlement, le cabinet Merlin a été mandaté pour une 
étude diagnostique et modélisation des déversoirs d’orage des communes de l’Horme, La Grand-Croix, 
Lorette et Rive-de-Gier.  
L’objectif est de privilégier le stockage ou la déconnection au niveau des réseaux communaux pour 
éviter une surcharge hydraulique aval du collecteur de transfert vers la station d’épuration. 
 

 
Les actions prévues à court et moyen terme sont répertoriées sur les plans ci-dessous :  
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Sewerball 
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TAU (Traitement des Autorisations d’Urbanisme) : 
 
• Au 1er janvier 2022, toutes les communes doivent pouvoir recevoir les demandes d’autorisation 

d’urbanisme (permis de construire, déclarations préalables et certificats d'urbanisme) sous forme 
électronique. Celles de plus de 3 500 habitants doivent également se doter d’une téléprocédure 
spécifique pour assurer leur instruction par voie dématérialisée (loi ELAN). 

• L’Etat met à disposition des collectivités une plateforme d'échange et de partage des dossiers 
nommée PLAT’AU à laquelle les systèmes d'information des communes doivent être raccordés. 

 
 Une connexion unique à l'ensemble de l'écosystème d'instruction (services consultables, 
contrôle de légalité, services de fiscalité, statistiques, etc.). 

 
 
Dans ce cadre et afin de faciliter les interactions sur ce sujet avec toutes ses collectivités clientes, SUEZ 
Eau France s’est doté d’un outil informatique pour se raccorder à cette plateforme.  
Nous sommes ainsi en mesure de recevoir directement toutes vos demandes d’informations concernant 
les services de l’eau ou de l’assainissement dans le cadre de demandes d’autorisation d’urbanisme, et 
d’y répondre, via la plateforme Plat’AU. 
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2.1 Le contrat 
Le tableau ci-dessous présente les dates de prise d’effet et d’échéance du contrat et des éventuels 
avenants qui ont été signés : 
 

Le contrat et ses avenants 

Désignation Date de prise 
d'effet 

Date 
d'échéance Objet 

Contrat 01/01/2020 31/12/2024 Exploitation 

Avenant n°01 17/06/2021 31/12/2024 Avenant 1 suite à l'introduction de plusieurs prix nouveaux des 
OS N° 1,3 et 4 

 
 
Les services d’assainissement collectif de la commune de Rive-de-Gier sont délégués à la Stéphanoise 
des Eaux dans le cadre d’un contrat de prestation de services à compter du 1er janvier 2020 et pour une 
durée de 5 ans. 
 
Les prestations comportent :  

‐ L’entretien et la surveillance des installations de collecte des eaux usées et des eaux pluviales  

‐ La surveillance et le contrôle de la qualité des rejets au milieu naturel dans les conditions 
définies par la réglementation, la recherche des anomalies susceptibles de perturber le bon 
fonctionnement du service et la résorption de ces situations dans les limites définies par le 
CCTP ; 

‐ Les travaux d’entretien et de réparations, dans les limites fixées par le CCTP ; 

‐ L’information et l’assistance technique à la Collectivité pour lui permettre de maîtriser le service, 
notamment par la transmission de données précises et fiables. 

 

Le présent marché exclut toute prestation relative à la facturation ou à la gestion des abonnés, missions 
restant du ressort de Saint-Étienne-Métropole.  
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2.2 Notre organisation dédiée à votre contrat 
 

 L'organisation spécifique pour votre contrat 

   
                                                   
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Afin d’assurer au mieux le lien entre les interlocuteurs de votre collectivité et les intervenants de SUEZ 
Eau France,  
 
Henri BRUNON et Franck EPARVIER sont vos interlocuteurs privilégiés pour la collecte des eaux 
usées et pluviales 
 
 
               

  
Arnaud Dintrat               Frédéric Crozet 

 
 
 
 
 

Henri Brunon                Franck Eparvier 
 
 

 Cyril Virissel pour la maintenance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  

Assistante de l’Agence 
Sandra Chatain Responsable Commercial 

Cédric Sztelma 

Adjoint Directeur d’Agence  
Bernard Palenc 

Responsable Maintenance 
Cyril Virissel 

Responsable 
assainissement 
Henri Brunon 

Adjoint au responsable 
Assainissement 
Franck Eparvier 

Directeur Général Délégué 
Bruno Gravelais 

Responsable du bureau d’études  
Nathalie Reydemaneuf 

Préventeur Sécurité 
François Singer 
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 La gestion de crise 

 
Afin de limiter les conséquences d’évènements significatifs (ex. : tempêtes, coupures d’énergie, 
pollutions, cyber attaque…) de nature à mettre en péril la continuité de service, la santé des salariés 
ou l’environnement, nous sommes structurés pour pouvoir, à tout moment, mobiliser des moyens 
exceptionnels au niveau local et au niveau national :  
 Stocks d’équipements,  
 Stocks d’eau potable,  
 Laboratoires d’analyses 24h/24 et 7 jours/7,  
 Systèmes d’alerte permettant de prévenir très rapidement la population par téléphone, sur le 

site internet « Tout sur Mon Eau » et aussi avec les réseaux sociaux SUEZ France.  
  
Le système de gestion de crise s’appuie sur :  
 Un système d’astreinte régional et national pour détecter les événements non souhaités et 

informer les acteurs concernés  
 Une organisation préétablie du management de la crise avec une cellule dédiée aux risques 

cyber,  
 La connaissance du rôle des différents acteurs d’une crise,  
 Un ensemble de documents ou de données techniques spécifiques,  
 Une formation des acteurs principaux,  
 La réalisation d’exercices de crise et de retours d’expérience (RETEX).  
  
En outre, l’ensemble du personnel d’astreinte et d’intervention fait l’objet de formations ou de mises à 
niveau régulières, afin de maîtriser aussi rapidement que possible les situations d’urgence, ne relevant 
pas nécessairement de la crise majeure, qui peuvent se présenter. Enfin, les incidents ou accidents 
réels sont exploités en termes de retour d’expérience et de validation des consignes mises en place 
dans ce cas.  
  
En 2021, un exercice de crise cyber a été organisé au sein du groupe SUEZ avec la participation de 
Eau France, afin de tester notre capacité à gérer ce type d’événement.  
Plusieurs cellules de crise ont été activées mobilisant plus de 70 personnes pour faire face à une 
simulation de cyber-attaque importante et complexe avec un impact sur les installations d’eau potable 
et d’assainissement.  
Cet exercice de grande ampleur a permis de valider l’organisation en place et aussi d’identifier des 
points d’amélioration pour renforcer notre résilience.  
 

 La relation clientèle 

 

Le contrat exclut toute prestation relative à la facturation ou à la gestion des abonnés, missions restant 
du ressort de Saint-Étienne-Métropole.  
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 LE SERVICE D'URGENCE 24H/24 

En dehors des heures d’ouverture de l’accueil physique des clients ou 
des plages ouvrées de l’accueil téléphonique ci-dessus, notre service 
d’urgence assure l’accueil téléphonique des clients et coordonne les 
interventions urgentes telles que :  
 Réparations de casses de canalisations. 
 Dépannages d’installations. 
 Débouchage de branchements d’assainissement … 
 
Pour cela, un effectif composé d’agents et d’encadrants sont 
mobilisables quotidiennement en dehors des heures ouvrées. Leurs 
compétences sont diversifiées et ils disposent de matériels, 
d’équipements, de véhicules et de moyens de communication adaptés 
à la gestion des astreintes.  
 
 

Pour toutes les urgences techniques :   0977 429 441  (appel non surtaxé) 
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2.3 L'inventaire du patrimoine 
Cette partie présente l’inventaire des biens du service, et notamment les installations utilisées dans le 
cadre de l’exécution du présent contrat.  
 
Elle détaille l’ensemble des composantes du réseau de collecte, et notamment les canalisations, les 
branchements et accessoires de réseau. Les variations du patrimoine exploité sont explicitées.  
 
Le présent chapitre répond aux demandes suivantes stipulées dans l’Article R1411-7 relatif au Rapport 
Annuel du Délégataire :  

 Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du 
service délégué,  

 Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat. 
 
L’inventaire simplifié des biens du service est repris ci-après, en précisant les biens de retour et biens 
de reprise. L’inventaire détaillé correspondant est à la disposition de la Collectivité. 
 

 Le système d'assainissement 

 
 
 
  



2 | Présentation du service 

RIVE-DE-GIER_PS ASSAINISEMENT – 2021 28/64 

 
 
Dans un système d’assainissement, on distingue les réseaux de type unitaire et les réseaux de types 
séparatifs : 
 un réseau qualifié de « unitaire » est conçu pour véhiculer à la fois les eaux usées (EU) et les eaux 

pluviales (EP). Par temps de pluie, le débit dans les collecteurs augmente fortement, gonflé par la 
venue d’eau de ruissellement. 

 Dans le cas d’un réseau de type séparatif, les eaux usées sont raccordées à un collecteur d’eaux 
usées. Les eaux pluviales sont évacuées dans un collecteur d’eaux pluviales. Il y a donc deux 
réseaux distincts qui ne doivent pas avoir d’interconnexion. Chaque habitation est munie de deux 
branchements de raccordement distincts. 

 
 
 

 Les biens du service 

 
 LES RESEAUX PAR TYPE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par type (séparatif ou unitaire) exploité dans le cadre du présent contrat. Le 
linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 décembre de l’année d’exercice hors branchements : 
 
 

Répartition du linéaire de canalisation par type (ml) 

Désignation 2020 2021 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales hors refoulement (ml) 21 742 21 989 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 16 819 17 044 

Linéaire de réseau unitaire hors refoulement (ml) 29 819 29 876 

Linéaire total (ml) 68 380 68 909 

 
 
 

 LES RESEAUX PAR MATERIAU ET NATURE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par gamme de diamètre et par type de matériau exploité dans le cadre du 
présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 décembre de l’année d’exercice hors branchements : 
 
 
 

Répartition du linéaire de canalisation par nature et matériau (ml) 

Réseau Ecoulement Béton Fonte – 
Ductile PVC, PE, PP Autres Total 

Eaux pluviales Gravitaire 3 694  8 999 9 296 21 989 

Eaux usées Gravitaire 460 581 7 603 8 400 17 044 

Unitaire Gravitaire 9 452  642 19 782 29 876 

Total  13 606 581 17 244 37 478 68 909 

 
>NOTA> Les reports sur notre SIG des différentes données des bureaux d’études (SOTREC, SETEC 
HYRATEC) n’ont pas encore été mis à jour car nous sommes dans l’attente des plans de récolement 
sous format numérique DWG. 
 



2 | Présentation du service 

RIVE-DE-GIER_PS ASSAINISEMENT – 2021 29/64 

 
 

 LES ACCESSOIRES DE RESEAU ET LES BRANCHEMENTS 

Le tableau suivant détaille les principaux accessoires de réseau disponibles au 31 décembre de l’année d’exercice dans le cadre 
du présent contrat : 
 
 

Inventaire des principaux accessoires du réseau 

Désignation 2021 

Regards réseau 2 791 

 
 

 LES POINTS DE REJET AU MILIEU NATUREL 

Les points de rejets au milieu naturel issus du SIG sont détaillés dans le tableau suivant. 
 

Nom Adresse Réseau 

RIVE-DE-GIER Eaux usées 17 

RIVE-DE-GIER Unitaire 72 

CHATEAUNEUF Unitaire 1 

SAINT-MARTIN Unitaire 11 

 
>NOTA> Cette liste est provisoire et sera mise à jour en fonction des résultats des différentes 
études en cours et notamment des suppressions de DO 
 
 

 L'ANALYSE DU PATRIMOINE 

Le Décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 définit un l’Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 
du réseau. 
 
Cet indice peut prendre une valeur de 0 à 120 points attribués selon la qualité des informations 
disponibles sur le réseau. Les informations visées sont relatives à l'existence et la mise à jour des plans 
des réseaux (Partie A - 15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (Partie B 
- 30 points) et aux autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (Partie C - 75 points). 
 
Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 
réseaux (parties A + B) sont acquis. 
 
Le détail de la notation de l’indice de connaissance de gestion patrimoniale du contrat est donné 
ci-après.  
 
Pour améliorer la connaissance des dates de pose, nous conseillons de procéder à l’analyse des 
archives, ou réaliser un travail de mémoire avec d’anciens élus ou habitants des communes. La 
connaissance de la nature des matériaux s’améliorera avec nos investigations sur les réseaux, dans le 
cadre de l’exploitation. 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

Partie Descriptif 2020 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages annexes 
(relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les points d'autosurveillance du réseau (oui : 10 
points / non : 0 point) 

10 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.251 - Mise à jour annuelle du plan des réseaux à partir d'une procédure formalisée (oui : 5 
points / non : 0 point) 5 

Sous-total - 
Partie A Plan des réseaux (15 points) 15 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.252 et VP.254 avec VP.252 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la précision des 
informations cartographiques et VP.254 - Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir 
d'une procédure formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux : 
linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et diamètres (0 ou 10 pts en 
fonction de VP.252, VP.253 et VP.254) 

10 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les 
matériaux et diamètres (0 à 5 points) 5 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.255 - Connaissance de  50% de la date ou période de pose des tronçons identifiés (0 à 15 
points) 10 

Sous-total - 
Partie B 

Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue 
pour la partie A) 25 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux mentionne l'altimétrie 
(0 à 15 points) 0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.257 - Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs 
d'orage,...) (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.258 - Inventaire mis à jour annuellement des équipements électromécaniques sur les ouvrages 
de collecte et de transport des eaux usées (10 points) 0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou l'inventaire des réseaux (10 
points) 0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, désobstruction, 
réhabilitation, renouvellement,...) pour chaque tronçon de réseau (10 points) 0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel d’inspection et d'auscultation du 
réseau assorti d'un document de suivi contenant les dates des inspections et les réparations ou 
travaux qui en résultent (10 points) 

0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement (programme détaillé 
assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) (10 points) 0 

Sous-total - 
Partie C 

Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 qui ne sont décomptés que si 40 
points au moins ont été obtenus en partie A et B) 10 

TOTAL 
(indicateur 
P202.2B) 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 50 
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Taux de renseignement du linéaire réseau 

Matériau Diamètre Date de pose 

39.94% 67.82% 46.57% 
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| Qualité du service 
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3.1 Le bilan d'exploitation du système de 
collecte 

Cette partie détaille des aspects tels que les interventions réalisées sur nos ouvrages de collecte 
(collecteurs, déversoirs d’orage, postes de relèvement, …) : curage, désobstructions, inspections 
télévisées, … Elle présente également le bilan des consommations électriques. 
 
 

 L'exploitation des réseaux de collecte 

 
 LA SURVEILLANCE DU RESEAU 

 

Inspections réseau 

  2020 2021 

Linéaire de réseau inspecté en inspection 
télévisée (ml) 

338 505 

Curage unitaire et eaux usées strictes (ml) 4 445 7 062 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
>NOTA> Les points noirs identifiés sont les suivants :  
- Rue du Canal 
- Rue Edouard Vaillant 
- Route de Farnay 
- Cours Nelson Mandela 
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 LES DESOBSTRUCTIONS 

Les opérations de désobstructions sont des opérations réalisées sur le réseau, les branchements et les 
avaloirs pour rétablir le bon écoulement des eaux usées. Les tableaux suivants détaillent ces opérations. 
 

Désobstructions 

 2020 2021 

Désobstructions sur réseaux 1 - 

Désobstruction sur branchements 11 12 

Désobstructions sur avaloirs 2 - 

 
 
Nous sommes intervenus pour déboucher 12 branchements et notamment aux adresses suivantes :  

- Rue des Combes 
- Rue du Marthouret 
- 1 Rue de Grange Burlat 
- 7 rue de la Barrière 
- Rue Emile Zola 
- 7 Rue Barthélémy Brunon 
- 1 rue du Château 
- 5 Quai Fleurdelix 
- Le Grand Pont 
- Rue Léon Marrel 
- 10 rue Jean Jaurès 
- Rue Gambetta 

 
 

 LES ENQUETES DE CONFORMITE BRANCHEMENTS 

Les enquêtes de contrôle des branchements sont réalisées afin de vérifier le raccordement des 
habitations aux réseaux d’assainissement. On distingue les enquêtes de conformité pour vente et celles 
hors vente (dans le cadre contractuel). Les tableaux suivants présentent le nombre d’enquêtes 
réalisées. 
 
 

Enquête/contrôle de branchement 

  2020 2021 

Nombre de contrôles raccordement hors 
vente 

2 1 

Nombre d'enquêtes sur branchement 24 39 

Total enquêtes et contrôles branchements 26 40 
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 PERMIS DE CONSTRUIRE 

 
Conformément au CCTP, en 2021 :  

- 55 autorisations d’urbanisme  ont fait l’objet d’une demande de traitement par notre société 
dont :  

o 44 permis de construire et permis d’aménager 
o 2 certificats d’urbanisme 
o 9 demandes de démolition 

 
 
 

 L'exploitation des déversoirs, bassins d'orage … 

 
 

 LES INTERVENTIONS SUR LES DEVERSOIRS D'ORAGE ET LES BASSINS D'ORAGE 

 
Les déversoirs d’orage font l’objet d’un contrôle mensuel et les bassins d’orage en fonction de la 
pluviométrie. 
 
 

 LES REPONSES AUX DT ET DICT 

Construire Sans Détruire 
 
Au vu des dommages déplorés chaque année, et à la faveur du Grenelle II, l’Etat a engagé une réforme 
de la prévention des dommages aux réseaux lors de travaux.  
 
Cette réforme concerne les collectivités locales en tant que maîtres d’ouvrage, exploitants de réseaux, 
coordonnateurs des travaux sur la voirie, et responsables de la police de la sécurité sur leur territoire. 
Elle concerne SUEZ Eau France en tant que maître d’ouvrage, exploitant, et entreprise de travaux. 
 
Elle s’appuie sur deux piliers. 
 
Le premier pilier est l’instauration d’un guichet unique. 
 
Il s’agit d’une plateforme internet http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr, qui référence l’ensemble 
des exploitants de chaque commune. Son financement se fait par deux redevances à acquitter 
annuellement à l’INERIS depuis le 1er janvier 2012 :  
 une perçue auprès des exploitants au prorata des longueurs de réseaux,  
 l’autre auprès des prestataires de services en formalités de déclaration. 
 
Le deuxième pilier est la réforme de la procédure de déclaration des travaux. 
 
Le décret n°2011-1231 du 5 octobre 2011, appliqué depuis le 1er juillet 2012, instaure une 
responsabilité renforcée des maîtres d’ouvrage de travaux dans la préparation des projets pour que les 
entreprises d’exécution disposent de la meilleure connaissance possible de la localisation des réseaux 
avant d’entreprendre les travaux.  
 Il impose aux maîtres d’ouvrage et aux entreprises de travaux de déclarer leurs projets et travaux 

dans le Guichet Unique pour obtenir les plans des exploitants, 
 Il fixe des obligations de compétences pour les maîtres d’ouvrage et les entreprises de travaux 

obligatoires au 1er janvier 2017 et encadre les techniques de travaux, 
 Il impose aux exploitants de communiquer au Guichet Unique, la zone d’implantation des ouvrages 

exploités pour chaque commune concernée, 
 Il impose aux exploitants de transmettre au Guichet Unique, toute modification du périmètre des 

plans de zonage, 



3 | Qualité du service 

RIVE-DE-GIER_PS ASSAINISSEMENT – 2020 37/64 

 Il impose aux exploitants une amélioration de la cartographie, avec obligation aux réseaux sensibles 
au 1er janvier 2019 en unité urbaine et au 1er janvier 2026, 

 Il impose des réponses plus rapides et plus précises aux déclarations préalables, et une anticipation 
des situations de crise, 

 Il prévoit des sanctions administratives complémentaires. 
 
Ces mesures sont inscrites dans le code de l’environnement, et par de nombreux arrêtés d’application. 
 

 
 
Nos Actions 
En amont du traitement des demandes de travaux/déclarations d’intention de commencement de 
travaux, SUEZ Eau France s’engage à référencer sur le Guichet Unique les communes adhérentes au 
contrat. Nous tenons à jour ce référencement. Les ouvrages d’eau potable, d’irrigation et 
d’assainissement sont référencés dans la catégorie réseaux non sensibles, conformément au décret 
2010-1600 du 20 décembre 2010. 
 
Nous transmettons au Guichet Unique les plans de zonage exigés par le décret Construire Sans 
Détruire (CSD), afin de recevoir l’exhaustivité des demandes de travaux/déclarations d’intention de 
commencement de travaux concernées par l’emprise des réseaux. Ces plans de zonage sont 
réactualisés chaque semaine. 
 
Nous utilisons les informations du SIG pour répondre aux demandes de travaux/déclarations d’intention 
de commencement de travaux. Dès la réception des plans de recollement des nouveaux travaux 
(précision à 40 cm exigée par le décret CSD), le service SIG/Cartographie met à jour le SIG. Les 
modifications du réseau sont directement intégrées dans les plans conformes des récépissés des 
demandes de travaux/déclarations d’intention de commencement de travaux.   
 
Pour générer des plans conformes à la réglementation CSD, nous utilisons un outil cartographique 
dédié qui intègre dans les plans les informations exigées par le décret comme la localisation et la nature 
du réseau, le matériau et le diamètre des canalisations, la classe de précision de chaque ouvrage… 
 
Nous répondons dans les temps réglementaires aux demandes de travaux/déclarations d’intention de 
commencement de travaux via l’outil PROTYS qui se charge d’envoyer par mail, fax ou courrier, le 
récépissé et les plans conformes. Chaque envoi est tracé. Les récépissés des demandes de 
travaux/déclarations d’intention de commencement de travaux sont archivés, consultables et 
dématérialisés. 
 
 
316 DICT, DT et DC ont été traitées en 2021 (Total eau et assainissement) 
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| Votre prestataire 
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Fort de son expertise bâtie depuis 150 ans, SUEZ œuvre à un accès aux services essentiels de 
l’environnement pour tous. SUEZ fournit une eau de qualité, adaptée à chaque usage, tout en 
préservant ce bien commun. Nous valorisons les eaux usées et les déchets pour les transformer en 
de nouvelles ressources. 
 
 
En France, berceau historique du Groupe, 29 500 collaborateurs s’engagent chaque jour pour 
préserver les éléments essentiels de notre environnement : l’eau, la terre et l’air, qui garantissent 
notre futur. 
 
 
Cette partie décrit notre organisation ainsi que les moyens humains et matériels que nous mettons en 
œuvre dans le cadre de l’exécution du contrat.  
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 La Région 

Présentation de l’activité Eau de SUEZ en 
région Auvergne‐Rhône‐Alpes 

 
 

La région Auvergne-Rhône-Alpes s’organise autour de 5 Agences territoriales et plus de  

50 Implantations de proximité qui permettent de développer un ancrage territorial fort pour 
répondre aux attentes de nos clients et collectivités. 
 
Partenaires de proximité des territoires, nos équipes s’engagent 365 jours par an, de l’exploitation 
d’usines et de réseaux, jusqu’à la relation client et à l’ingénierie environnementale. 
 
 
 

Carte des implantations 

 
 
 
                                                                                                                 

Chiffres clés de l’activité Eau de SUEZ en Auvergne‐Rhône‐Alpes  
 
 
 

                                                                          
 
    
 
 
 

Comité de Direction de la Région Auvergne‐Rhône‐Alpes 

Maison  
Pour Rebondir 

359 

stations 
d’épuration 

17 

partenariats 

26 126 

km de réseaux 

1 fondation  95 

usines de 
production d’eau 

potable 

pour une vision 
360° du service 
7j7 et 24h24 

12 580 

télérelèves posées 

1  
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La Fondation Terre d’Initiatives Solidaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Notre fondation soutient des initiatives locales en 
faveur de la préservation de l’environnement et de la 
transition écologique et solidaire.  
Pour relever les enjeux environnementaux, sociaux et 
sociétaux des territoires, la Fondation Terre d’Initiatives 
Solidaires intervient auprès du monde associatif, des 
acteurs de l’économie sociale et solidaire, de 
l’enseignement supérieur, et de l’innovation. Depuis sa 
création c’est : 
 

+ 100 PROJETS soutenus 
 

+ 900 000 citoyens impactés 

positivement grâce aux actions soutenues 
 

80 collaborateurs SUEZ en mécénat de 

compétences 
 
Pour chaque projet, un parrain ou une marraine de 
l’entreprise devient l’interlocuteur de proximité du 
porteur de projet en mécénat de compétences. 
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 Nos moyens matériels 

Nos équipes de l’agence disposent de matériels adaptés à l’exploitation courante des installations ou à 
la réalisation de travaux : 
 
 
Nos véhicules et nos engins 

 
- véhicules légers, camionnettes, 
- fourgons ateliers, dont 1 équipé d’un matériel d’hydrocurage,  
- camions-plateau, dont 2 avec grue, 
- minipelles avec remorque. 

 
 
Notre outillage 
 

- Matériel de chantier (pilonneuse, brise-béton, palan, 
marteau piqueur, scie, tronçonneuse, carotteuse, 
compresseur, obturateur, blindage de fouille), 

- Matériel de réparation (poste à souder, meuleuse, 
découpeuse, perceuse, chalumeau, perforatrice), 

- Appareils de mesure (hydraulique, électrique, paramètre de 
qualité), 

- Matériel de pompage, 
- Cartographie informatisée, 
- Gestion de la maintenance assistée par ordinateur (GMAO), 
- Matériel de chantier et de signalisation, 
- Stocks de pièces détachées, 
- Matériels d’enquêtes réseaux (inspection, vidéo, fumigènes, traceur, détecteurs), 
- Détecteurs de fuites, corrélation acoustique, 
- Blindage des fouilles, 
- Détecteurs de gaz, 
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 Nos moyens humains 
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 Nos moyens logistiques 

 
Notre organisation assure également la logistique des interventions qu’elles soient récurrentes 
(actions préventives ou de maintenance) ou générée par une demande ponctuelle (travaux, 
interventions curatives…). 
 
Au sein des Agences Visio déployées dans chaque zone géographique, l’ordonnancement est le 
noyau du système d’exploitation. Il planifie et priorise les interventions en fonction de leur urgence et 
de la disponibilité des ressources humaines et matérielles requises. Il permet : 
 d’organiser le travail de nos agents, 
 de suivre et de tracer en continu la réalisation des interventions, 
 de répondre dans les meilleurs délais aux demandes des clients, 
 d’analyser l’efficacité des interventions réalisées et la performance des installations dans une 

logique d’amélioration continue. 
 
Cette organisation repose sur un ensemble de systèmes d’informations intégrés : télésurveillance, 
GMAO, système de gestion de la planification, tablettes digitales communicantes sur lesquelles les 
ordres d’intervention sont transmis aux agents et leur permettant la consultation des plans … Elle 
permet ainsi de faire face plus efficacement aux différentes situations rencontrées en exploitation 
grâce à : 
 une optimisation des moyens disponibles, 
 une bonne coordination entre les différents services ou entités concernés (équipes d’intervention, 

sous-traitants, etc…), 
 une communication facilitée avec les collectivités. 
 

 
 
L’ordonnancement travaille en relation étroite avec les équipes logistiques afin mettre à disposition 
des agents les pièces nécessaires, soit dans un dépôt au plus près des équipes d’exploitation, soit 
dans le stock de leur véhicule, soit pour les opérations les plus importantes directement sur le chantier. 
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 Les autres moyens 

Nos outils métiers 
 
Nos agents sont équipés de matériel mobile de télécommunication (AMI, téléphone, Tablette, PC 
portable) garantissant : 

 Une information de qualité en temps réel,  
 Une mobilisation rapide de nos équipes, 
 Une diffusion immédiate des décisions, 
 Un retour immédiat vers la collectivité. 

 
 
Tous nos agents d’exploitation sont équipés de téléphones portables. 
Notre personnel dispose d’une messagerie interne pour une communication écrite et l’envoi de fichiers 
informatiques. 
 
 
Grâce à l’outil ELOGE de géolocalisation des véhicules, nos interventions de maintenance, de 
réparations sont optimisées au niveau des déplacements par l’utilisation du GPS, pour davantage de 
réactivité, de rapidité et de sécurité. 
 
 
LA TELESURVEILLANCE 
La plupart des ouvrages sont équipés de télésurveillance avec transmission dans les bureaux de 
CALUIRE. 
Les contrôles assurés :  

 permettent le report des alarmes en cas de détection de 
défaut (niveaux, pannes électromécaniques), 

 apportent une meilleure sécurité du fonctionnement par l'information 
en temps réel, 24h/24h, du fonctionnement des installations (secours 
automatique sur défaut pompes, temps de marche, nombre de 
démarrage), 

 permettent d’anticiper les aléas par traitement sur consignes (débit maximum, consommation 
moyenne, trop plein). 

 
Les optimisations du fonctionnement sont obtenues par l’analyse : 

 des comptages (temps de marche jour/nuit, nombre de démarrages), 
 de calculs (volumes, débits), 
 des bilans journaliers sur plusieurs jours. 

 
 
LA SUPERVISION 
Le logiciel de supervision TOPKAPI permet d’assurer le suivi de 
l’exploitation et de la gestion des alarmes. Des centrales d’alarmes sont 
capables de recevoir les informations depuis les sites exploités et équipés. 
 
 
LE PATRIMOINE RESEAU 
Le SIG est un outil de transparence et de dialogue avec les collectivités. C’est aussi 
un outil d’exploitation performant qui bénéficie de services complémentaires grâce à 
des applicatifs métiers spécifiques permettant d’optimiser les interventions et les 
renouvellements.  
 
 
LES RESSOURCES HUMAINES 
Le développement durable et la satisfaction de ses clients ne peuvent avoir de réalité sans 
l’engagement, la compétence et la performance de ses collaborateurs. C’est pourquoi le développement 
personnel des femmes et des hommes de l’entreprise fait partie des priorités de SUEZ Eau France. 
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 Faire de la ressource en eau un levier de développement et de résilience 
des territoires 

 
Partenaire engagé auprès des collectivités, des entreprises et des citoyens, SUEZ mobilise l’ensemble 
de ses parties prenantes pour réussir la transition environnementale et solidaire, tout en développant 
des modèles d’économie circulaire et en innovant pour anticiper les exigences du futur. 
 
 
Une performance au service de tous, pour préserver les éléments essentiels de notre 
environnement 

SUEZ conçoit des solutions concrètes et résilientes à impact positif sur l’eau, l’air et la terre. SUEZ 
interagit avec un monde en pleine mutation qui nécessite d’engager des actions concrètes dès 
maintenant pour construire ensemble un environnement durable. SUEZ anticipe notamment le 
développement de l’économie circulaire, l’émergence de nouveaux modèles contractuels, 
l’augmentation des exigences réglementaires, la lutte contre le changement climatique ainsi qu’une 
prise de conscience grandissante des citoyens face à la crise climatique et la dégradation de 
l’environnement.  

L’entreprise a développé une longue et significative culture d’ingénierie et d’innovation qui lui a permis 
d’être reconnue experte au service de l’intérêt général.  
 
Depuis les années 2000, l’entreprise a pris la pleine mesure de l’impact du numérique sur ses métiers 
: 
• Les solutions commercialisées au travers de la gamme Advanced Solutions s’appuient sur les 
technologies numériques pour optimiser la gestion de l’ensemble du cycle de l’eau et améliorer les 
services aux clients. 
• Avec les capteurs connectés, il est possible de surveiller le niveau des nappes phréatiques, le 
comportement hydraulique des réseaux, d’anticiper les épisodes pluvieux pour y préparer les réseaux 
d’assainissement, etc. L’entreprise est également leader dans le domaine des compteurs 
communicants (télérelève) avec 4,2 millions de compteurs déployés. 
 
• Les centres VISIO sont dotés de dispositifs intelligents et réactifs qui permettent aux collectivités : 
- de gérer et d’optimiser les interventions 24h/24, 7j/7 
- d’anticiper grâce aux systèmes prédictifs 
- de bénéficier d’une vision complète de leur territoire 
 
• L’entreprise est aussi reconnue pour la qualité de sa relation client usager. Elle a été élue pour la 
deuxième année consécutive « Meilleur service client de l’année » 

- 2021 : pour son contrat Saint-Étienne Métropole 

 
Une démarche d’innovation sociale en France 
La démarche d’innovation sociale de SUEZ en France repose sur un socle de trois convictions : 

 Il ne peut y avoir de transition écologique si les populations fragiles ne sont pas prises en 
compte. 

 Le développement de l’économie circulaire passe par la collaboration entre des acteurs 
différents, et SUEZ joue un rôle de catalyseur en travaillant efficacement avec les 
entrepreneurs sociaux. 

 Les collaborateurs sont un levier formidable pour démultiplier l’impact positif de SUEZ : la 
formation leur permet de s’engager efficacement. 

Cette démarche conduit à des solutions d’économie circulaire inclusives et bas carbone et développe 
la collaboration avec des acteurs de l’insertion, de l’emploi et de l’économie sociale et solidaire. 
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SUEZ certifié Top employeur 2021 
Cette labellisation reconnaît pour la 9ème fois SUEZ comme un employeur de qualité où les conditions 
de travail, les perspectives de carrière et l’épanouissement professionnel et personnel des 
collaborateurs sont un sujet d’amélioration au quotidien. 

SUEZ a également obtenu une mention Très Bien, de la part du jury, en ce qui concerne la marque 
employeur et la formation. SUEZ se distingue avec des valeurs fortes et une éthique, piliers de sa 
stratégie RH. Cette année SUEZ a obtenu la note maximale pour ses engagements en matière de RSE 
ainsi que pour la diversité et l’inclusion. Le Top Employers Institute est l'autorité internationale 
indépendante qui certifie l'excellence des pratiques RH et des conditions de travail.  

En 2021, SUEZ a lancé son réseau Inclusion et Diversité, afin de promouvoir un environnement de 
travail inclusif, respectueux des différences visibles et invisibles, favorisant l’égalité professionnelle, et 
qui lutte contre les discriminations. 
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4.2 Notre système de management 
NOTRE VISION 
 
Nous opérons aujourd’hui dans un contexte en profonde mutation.  
 
Le marché de l’eau connaît ces dernières années des évolutions majeures, notamment sous l’effet de 
la réforme territoriale. Notre marché est devenu plus fluide, et aussi plus concurrentiel.  
 
Les collectivités et l’ensemble de nos clients ont toujours des attentes fortes en matière 
d’expertise technique, et la gouvernance est désormais au cœur de leurs préoccupations, afin 
de leur permettre d’exercer pleinement leur rôle de maître d’ouvrage, décisionnaire de la stratégie des 
services de l’eau et de l’assainissement sur leur territoire. 
 
Une évolution forte de ces stratégies est de ne plus être tournées uniquement sur des enjeux techniques 
et environnementaux : elles donnent désormais un rôle central aux citoyens, qui ne sont plus de simples 
usagers de l’eau, mais de véritables parties prenantes.  
Ainsi, la solidarité envers les publics fragilisés et les attentes en matière de services connectés 
sont des enjeux forts de nos contrats. 
 
Ces dernières années, marquées par la pandémie de COVID, ont également montré le caractère 
essentiel de nos métiers pour affronter une crise sanitaire. Si l’eau et l’assainissement sont des services 
tellement évidents que leur valeur en était presque oubliée et leur coût remis en cause, la crise a 
montré, notamment dans nos territoires ultra-marins, l’importance vitale d’entretenir ce 
patrimoine et d’assurer la continuité du service.   
 
Enfin, de manière malheureusement évidente, nos activités sont en première ligne face aux défis 
majeurs du changement climatique et de la croissance démographique.  
Les enjeux environnementaux ont un impact conséquent sur la ressource et les milieux 
aquatiques, ainsi que sur notre manière d’opérer au sein des territoires en tant que contributeur 
à la transition écologique.  
 
La nouveauté réside dans l’accélération et l’intensification des bouleversements de notre écosystème 
qui impliquent d’accélérer notre transformation pour consolider le présent et préparer l’avenir.  
 
Ces défis sont majeurs et l’urgence à y répondre en proposant, aux côtés de l’ensemble des 
parties prenantes, des solutions innovantes et adaptées aux spécificités locales, constitue une 
réalité désormais pressante.    
 
Le changement d’actionnaire vécu par SUEZ en 2021-2022 n’entame en rien sa capacité à répondre à 
ces défis.  
Au contraire, tout en conservant l’ensemble de ses métiers et de ses pôles d’excellence, en particulier 
sur le territoire français, SUEZ a gagné en agilité. 
Ses collaborateurs ont eu l’occasion de démontrer leur attachement à l’entreprise, à ses valeurs, et leur 
engagement n’en est que plus fort autour de l’ambition du groupe :   
 

 Être un leader agile et innovant dans le domaine des services à l’environnement 

 Développer une proposition de valeur différenciante, centrée sur les attentes de nos clients 

 Faire de la ressource en eau un pilier du développement durable et de la résilience des territoires 

 
Cette vision repose sur trois piliers structurants :   
 

1. Notre expertise technique 
C'est notre ADN, notre culture. Nous continuons de la développer pour accompagner les collectivités, 
comme nous avons su le faire depuis 150 ans. 
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2. Notre capacité à apporter des solutions adaptées aux besoins, quelles que soient les 
modalités contractuelles 

Celles-ci ont fortement évolué et vont continuer à évoluer. Nous devons répondre aux attentes de 
nos clients et les anticiper en leur apportant les meilleures solutions, spécifiques, parfois sur-mesure. 

 
3. Notre ancrage territorial, cet attachement que nous avons depuis toujours d'être un 

acteur local 
Nous sommes un des catalyseurs de l’intelligence collective locale, au service du développement 
durable du territoire. 
Les ambitions des territoires où nous opérons sont aussi les nôtres, car nous y vivons.  

 
Ces trois piliers sont le trait d'union de notre histoire, ils seront le socle de notre avenir. 
 
NOTRE SYSTÈME DE MANAGEMENT ISO 9001 
 
C’est autour de cette vision et de nos trois piliers structurants que nous avons développé un système 
de management de la qualité certifié ISO 9001, sur tout le périmètre national de SUEZ Eau France. 
 
L’objectif du système de management est d’accompagner la mise en œuvre de la stratégie de 
l’entreprise en s’assurant de la capacité de nos modes de fonctionnement à répondre aux attentes de 
nos clients, dans une logique d’amélioration continue.  
 
Nous avons fait évoluer notre système de management en 2021 pour mieux faire apparaître et 
renforcer : 
 La prise en compte des spécificités de chaque territoire afin d’adapter au mieux nos activités,  
 La dimension patrimoniale dans notre gestion des installations 
 L’analyse des risques et la continuité d’activité face aux crises de plus en plus fréquentes 
 La fluidité et la collaboration autour d’un seul et même objectif : la confiance de nos clients 
 
 
Nos objectifs fondamentaux sont les suivants : 
 Générer et entretenir la confiance de nos clients, collectivités, industriels et citoyens 

 Développer la compétitivité de nos offres 

 Permettre à chaque collaborateur de s’engager et s’épanouir au travail, en sécurité 

 
 
Nos objectifs opérationnels découlent de nos fondamentaux :  
 Produire une eau de qualité 24h/24, en protégeant la ressource en eau 
 Prévenir les rejets d’effluents non traités et rendre au milieu naturel une eau épurée et conforme, 
 Anticiper et maitriser les risques associés à nos activités 
 Respecter la réglementation en vigueur et nos engagements contractuels 
 Déployer une gouvernance de l’eau transparente, dans un esprit de partenariat et de confiance, 
 Renforcer la qualité du service apportée aux clients, par une écoute attentive de leurs attentes, 
 Préserver la sécurité, la santé et le bien-être de chaque collaborateur 
 Agir dans le respect des valeurs éthiques du groupe, en toutes circonstances 
 Agir en faveur de la diversité, de l’égalité professionnelle, et contre les discriminations 

 
 

Notre périmètre de certification nationale concerne les activités suivantes : 
 La production et distribution d'eau potable  
 La collecte et le traitement des eaux usées et des eaux pluviales 
 La réalisation de travaux neufs en eau potable, eau industrielle et assainissement 
 La gestion de réseaux d'irrigation et de milieux naturels lacustres, portuaires, marins 
 La gestion des installations et des actifs du patrimoine  
 La gestion de la relation clients consommateurs 
 Les services d'ingénierie en eau et assainissement 
 Les prestations de contrôle et d’étalonnage sur banc de compteurs d’eau 
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NOTRE CERTIFICAT ISO 9001 

 

 
 

 
 

NOTRE CERTIFICATION ENERGIE ISO 50001 

UN ENGAGEMENT DE LONGUE DATE 
 
En 2012, SUEZ a été une des premières entreprises françaises à obtenir des certifications 
énergie locales dès la publication de la norme ISO 50001.  
 
Compte tenu des enjeux environnementaux et économiques autour de l’énergie, l'entreprise a décidé 
fin 2014 de structurer sa démarche de management de l'énergie, et de la faire certifier ISO 50001. 
Cette certification permet également d’être en conformité avec les exigences de la Directive européenne 
sur l’efficacité énergétique. 
 
Depuis fin 2017 100% du périmètre Eau France est certifié ISO 50001. 
 
La robustesse et la pertinence du système de management de l’énergie mis en place ont été saluées 
par les auditeurs externes. 

 
NOS AXES D’ACTION 
 
Deux leviers d’amélioration de notre performance énergétique couvrent plus de 50% de la 
consommation énergétique de l’entreprise : 

1. Éviter le renouvellement systématique à l’identique des pompes pour en optimiser le 
dimensionnement et la consommation.  

2. Optimiser la concentration en boues activées dans les bassins biologiques des stations 
d’épuration et ainsi baisser la consommation d’énergie liée à l’aération des bassins. 

 
En complément, des diagnostics énergétiques ont été réalisés sur plus de 200 sites pour identifier 
d’autres leviers de réduction des consommations d’énergie.  
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Chaque région a élaboré et suit un plan d’actions, qui comprend, outre la déclinaison des démarches 
nationales, des actions en lien avec les gisements de performance et le contexte local.  
 
 
Un 3ème axe important du management de l’énergie concerne la production d’énergie. Deux cibles 
majeures sont développées :  

 La production de biogaz en assainissement avec ré-injection au réseau ou utilisation sur site via 
par cogénération d’électricité. Ces procédés ont de plus l’avantage de diminuer la quantité de 
déchets générés par l’épuration. 

 La production d’énergies renouvelables en profitant de la configuration de certains sites :  

o Panneaux photovoltaïques sur les toitures ou les couvertures d’ouvrages 
o Éoliennes 
o Microcentrales hydroélectriques en utilisant l’énergie potentielle de chute sur les 

réseaux et ouvrages d’eau potable. 
 
Enfin, un réseau d'experts Energie est en place dans les Régions. Il se réunit régulièrement avec 
la Direction Technique nationale et les centres d'expertise du groupe, afin de faire bénéficier aux 
exploitants des dernières nouveautés en matière de performance énergétique (nouveaux équipements, 
etc.) et des retours d'expérience. 
 
 
NOTRE CERTIFICAT ISO 50001 
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NOTRE CERTIFICATION REGIONALE ENVIRONNEMENTALE ISO 14001 
 
En 2013, forte de son expérience de certification ISO 14001 dans les domaines de l'assainissement, la 
région Auvergne-Rhône-Alpes a fait le choix de certifier ISO 14001 l'ensemble de ses activités. 
 
Ainsi, depuis près de 10 ans, la certification ISO 14001 nous permet d’assurer :  
 une protection renforcée de l’environnement, notamment par la prévention des pollutions et des 

risques ; 
 une vérification de la conformité du service avec l’ensemble de la réglementation en vigueur ; 
 une amélioration progressive et en continu de notre exploitation. 
 
 
Elle est également un outil majeur 
 de maîtrise des coûts ; 
 de mobilisation des collaborateurs autour d’un projet commun ; 
 d’anticipation du volet environnemental du développement durable. 
 
Enfin, elle permet le développement d’un véritable outil de dialogue, renforçant la confiance des 
partenaires, celle des riverains, des associations de protection de l’environnement… 
 
 
LE PERIMETRE DE CERTIFICATION DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
 
Notre périmètre de certification concerne les activités suivantes : 

 production et distribution d'eau potable 24h/24 ; 
 collecte et traitement des effluents ; 
 travaux et prestations de services en eau potable, eau industrielle et assainissement ; 
 gestion de réseaux d'irrigation ; 
 prestation d'ingénierie en eau et assainissement ; 
 gestion des services à la clientèle ; 
 gestion du patrimoine. 
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NOTRE MANAGEMENT SANTE SECURITE 
 
Totalement intégré dans les pratiques au quotidien, notre management de la santé et la sécurité 
s'appuie sur l'organisation régionale en place. 
 
Les outils déployés nous permettent de : 
 Maîtriser les dangers : 
 . identifier les risques et les apprécier (évaluation des risques - plans de prévention - veille 
réglementaire - objectifs - indicateurs Santé Sécurité au travail) ; 
 . mettre en œuvre des mesures de maîtrise nécessaires (plans d’actions) ; 
 Définir les rôles, responsabilités et autorités afin de permettre à chacun d’être acteur de sa propre 

sécurité ; 
 Identifier et valider les compétences (plans de formation - autorisations de travail) ; 
 Manager les équipes par le biais de visites, causeries, analyses des remontées de situations 

dangereuses ; 
 Assurer la communication interne et externe ; 
 Mettre en place une gestion documentaire (procédures, consignes…) ; 
 Prévenir les situations d’urgences et les tester ; 
 Surveiller les indicateurs, mettre en place des actions correctives et vérifier leur efficacité ; 
 Réaliser des audits internes ; 
 Tenir une revue de direction. 
 
 
Certifiée OHSAS 18001, puis ISO 45001 sur le périmètre de la Stéphanoise des Eaux depuis 2008, la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes- a étendu cette certification, en 2015, sur le périmètre de la station 
d’épuration de la Feyssine. 
 
Les méthodes et outils sont appliqués sur l'ensemble de la région. 
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5.1 Annexe 1 - Attestation d'Assurance 
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